
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 
MRC DE LA HAUTE-CÔTE-NORD 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, TENUE LE 25 JANVIER 2022, PAR VISIO-
CONFÉRENCE. 
 
Sont présents :   

M.  Richard Therrien , maire 
Mme  Linda Dubé, conseillère 
Mme Mireille Pineault, conseillère 
M. Dany Tremblay, conseiller 
M.  Guy Therrien, conseiller 
Mme  Jane Chambers Evans, conseillère 
Mme  Stéphanie Tremblay, conseillère 
Mme  Stéphanie Tremblay, conseillère 
 

 
 

Assistent également à la réunion :  
 
Mme Marie-Claude Guérin, directrice générale agissant comme 
secrétaire d’assemblée ainsi que Mme Marilyn Brassard, adjointe à la 
direction générale.  
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DU QUORUM 
ET MOT DU MAIRE 

La séance débute à 19h00. Tous les membres du conseil 
confirment qu’ils ont été avisés selon les délais. 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR JANE CHAMBERS EVANS 
(Rés. 2022-0029) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac accepte l’ordre du 
jour. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

3.1. ADOPTION DU BUDGET 2022 ET DU PROGRAMME 
D’IMMOBILISATION MODIFIÉ 2022/2024 (PTI) 

IL EST PROPOSÉ PAR MIREILLE PINEAULT 
(Rés. 2022-0030) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac dépose et adopte le 
budget 2022 et du programme d’immobilisation modifié 2022-2023 
et 2024 (PTI) tel que suit : 



 

 

 



 

 

 

 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 
5. FERMETURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR STÉPHANIE TREMBLAY 

(Rés. 2022-31) 
QUE la réunion soit levée à 18h47 



 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   

Richard Therrien  Marie-Claude Guérin  
Maire  Directrice générale   

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 
Je soussignée Marie-Claude Guérin, directrice générale, certifie par 
les présentes que des crédits budgétaires sont disponibles pour les 
dépenses courantes ici présentées du conseil de la municipalité du 
Village de Tadoussac. 
 
 
__________________________________  
Marie-Claude Guérin, 
 
 
Je, Richard Therrien, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
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